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1. RAPPELS 
 
BOI précédent : BOI N°45  
 
Coupe Crédit Mutuel : Questionnaire - Coupe du Crédit Mutuel Jeunes  
 
Invitation AG Coupe du Crédit Mutuel : Invitation Coupe Crédit Mutuel AG  
 
 

2. SAISON 2025-2026 
 
Rappel :  
 
Comme chaque année, entre le 1er et le 30 juin les clubs pourront effectuer le 
renouvellement de leur affiliation dans FBI en cliquant sur « Organisme » puis sur 
« Renouvellement d’affiliation ».  
 
Point d’attention :  
 
Durant cette période, deux saisons vont « cohabiter » dans FBI, un club pourra 
donc toujours envoyer des préinscriptions pour la saison 2024-2025 mais aussi 
pour la saison 2025-2026. Il convient de rappeler de bien sélectionner la bonne 
saison. 
 
Les préinscriptions 25-26 d’un club au statut « validée par le groupement sportif » 
ne commenceront à se transformer en licences qu’au 1er juillet si : 
 
- Le club a bien renouvelé son affiliation  
- La préinscription du président a bien été transformée en licence. Pour les clubs 
omnisports, il s’agira de la préinscription du président de la section basket. 
 
Les préinscriptions pour les pratiques du VxE ne commenceront qu’au 1er juillet. 
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EN BREF 

 

https://basket67.fr/wp-content/uploads/2025/05/2024-2025-BOI-N°45.pdf
https://forms.cloud.microsoft/e/VeiatA489A
https://basket67.fr/wp-content/uploads/2025/05/Invit-AG-clubs-2025.pdf
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3. AFFICHAGE OBLIGATOIRE 
 
Dans le cadre d’une modification des règles d’affichage obligatoires dans les 
établissements où sont pratiquées des activités physiques ou sportives, il est 
demandé aux structures concernées de mettre en place ce nouvel affichage 
obligatoire. 
 
Affiche obligatoire  
 
Son objectif est de mieux protéger les pratiquants (notamment les plus jeunes), 
et de renforcer la vigilance face aux violences dans le sport. 
 
NOTE-Obligations-d ’affichage-dans-les-établissements  
 
 
 

4. PHASES FINALES 
 
Vous trouverez ci-dessous le lien du programme des phases finales jeunes :  
 
Programme des phases finales  
 

 
 

5. COMMISSION DES OFFICIELS 
 
CAMP D’ETE ‘DEVIENS ARBITRE DEPARTEMENTAL’ 
 
Le Comité organise un stage d’été pour devenir « arbitre départemental » au 
Collège Jeanne d’Arc-Saint Joseph à REMIREMONT (88), du 13 au 19 juillet 2025. 
 
L’inscription pour le CAMP D’ETE ‘DEVIENS ARBITRE DEPARTEMENTAL’ est 
ouverte sur le site basket67.fr ou via le lien suivant : 
https://forms.office.com/e/EVygMrgyWf 
 
L'inscription ne sera validée qu'à réception du paiement de la caution par le club 
dans lequel est licencié(e) le stagiaire. Aucune confirmation ne sera faite avant ce 
règlement. 
 

La Secrétaire Générale,    Le Président,  
Blandine LE FRANC-LEHNEN  Yann MONTAGNE 
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